
Le remboursement de frais professionnels peut-il être forfaitaire
pour l'ensemble des salariés au Luxembourg en 2025 ?

Réponse courte

Le remboursement forfaitaire de frais professionnels ne peut être appliqué uniformément à l'ensemble des salariés

que si ceux-ci exercent des fonctions similaires générant des frais de même nature et de même importance. Dans le

cas contraire, l'employeur doit individualiser les forfaits ou opter pour un remboursement aux frais réels, sous peine

de voir le forfait requalifié en avantage en nature imposable.

Définition

Le remboursement de frais professionnels constitue la prise en charge par l'employeur des dépenses engagées

par le salarié dans l'exercice exclusif de ses fonctions professionnelles. Ces remboursements peuvent s'effectuer

selon deux modalités : soit sur justificatifs des dépenses réelles, soit sous forme de forfait correspondant à une

estimation raisonnable des frais habituellement exposés.

Conditions d’exercice

Pour être valide, le remboursement forfaitaire doit respecter plusieurs conditions cumulatives :

Correspondre à des dépenses réelles et justifiées par la nature du travail

Être proportionné aux frais effectivement engagés

Respecter le principe d'égalité de traitement (Art. L.241-1 du Code du travail)

Faire l'objet d'une documentation précise et d'un suivi régulier

Ne pas constituer un complément de salaire déguisé

L'application d'un forfait unique n'est possible que si tous les salariés concernés exercent des fonctions similaires

dans des conditions identiques.

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place une politique écrite de remboursement des frais précisant :
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Les catégories de frais concernés

Les montants forfaitaires par catégorie de personnel

Les justificatifs à conserver

Les modalités de contrôle et de révision des forfaits

La procédure de validation des remboursements

Un système de traçabilité doit permettre de justifier l'adéquation entre les forfaits et les frais réellement engagés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Réaliser une analyse préalable des frais réels par catégorie de personnel

Documenter les critères d'attribution des forfaits

Réviser périodiquement les montants forfaitaires

Consulter les représentants du personnel

Obtenir l'accord préalable de l'Administration des contributions directes

Conserver tous les justificatifs pendant la durée légale

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail relatif à l'égalité de traitement

Article 115-13° de la Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 sur les frais de route et de séjour

Circulaire L.I.R. n°95/2 du 27 janvier 2017

Articles 221-1 et suivants du Code de la sécurité sociale

La mise en place d'un forfait unique pour tous les salariés présente un risque important de requalification en avantage en nature

imposable. Il est crucial de pouvoir démontrer l'adéquation entre le forfait et les frais réellement engagés par chaque catégorie de

personnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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